
             FEUILLE D’ENGAGEMENT POSES 2023 
 
Je soussigné                                                          agissant en qualité de team manager /pilote * 
Adresse mail de contact : 
Demande l’inscription du bateau portant le numéro de course  
 
Dont les caractéristiques sont les suivantes :     -     propriétaire : 
                                                                                    -     Constructeur coque : 

- Marque moteur : 
- Immatriculation : 

 
Pour les épreuves suivantes : 

1) Vitesse F4 samedi 24 juin        70 € 
2) Vitesse F4 dimanche 25 juin   70 €   
3) Endurance S3 24 juin              100 € 
4) Match race F4 25 juin               20 € 

 
Et verse  la somme totale de                          par chèque à l’ordre du Rouen Inshore Racing    
 
TEAM MANAGER                                                                 RADIO MAN 
Nom et prénom                                                                   Nom et prénom 
 
 
PILOTE 1                                                                                PILOTE 2 
Nom et prénom                                                                   Nom et prénom 
 
N° licence et club                                                                 N° licence et club 
 
 
Je joins également le chèque de caution d’un montant de 400 € demandé dans le règlement 
particulier de l’épreuve de Poses dont j’ai pris connaissance et que je m’engage au nom de 
tous les membres du team à respecter en tous points, ayant conscience que toute infraction 
pourra donner lieu à des sanctions tant sportives que pécuniaires.    
 
 
Je déclare sous mon entière responsabilité que les données ci-dessus sont exactes, et que 
tous les membres du team se conformeront aux règlements de l’UIM et de la FFM en sus de 
celui de l’épreuve, reconnaissant accepter les risques inhérents à la participation à une 
compétition, et renonçant en notre nom à tous à tout recours contre tous les organisateurs 
devant quelque juridiction que ce soit en cas d’accident ou incident de course. 
 
JOINDRE LES DEUX CHEQUES     REGLEMENT ET CAUTION   A ENVOYER AVANT LE 30 AVRIL.  
TOUT ENGAGEMENT RECU SANS LES CHEQUES NE SERA PAS PRIS EN COMPTE.  
TOUT ENGAGEMENT RECU APRES LE 30 AVRIL SERA DOUBLE.   
Lu et approuvé le                                                                                Signature       
 
 
 
 



 
  


